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ARRETE n° 4409 MLA du 21 juin 2013 portant délégation de signature à 
M. Jean-Louis Garry, chef du service de l’informatique par intérim.
(JOPF du 27 juin 2013, n° 26, p. 6083)

Modifié par :


-
Arrêté n° 7301 MLA du 7 août 2014 ; JOPF du 15 août 2014, n° 65, p. 9836
Le ministre du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique, de la communication et de l’artisanat, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 388 PR du 17 mai 2013 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 393 PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique, de la communication et de l’artisanat, porte-parole du gouvernement ;

Vu la délibération n° 85-1059 AT du 27 juin 1985 portant création du service de l’informatique ;

Vu l’arrêté n° 662 CM du 5 juillet 1985 portant définition des attributions et organisation du service de l’informatique ;

Vu l’arrêté n° 839 CM du 20 juin 2013 portant nomination de M. Jean-Louis Garry aux fonctions de chef du service de l’informatique par intérim ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Jean-Louis Garry, chef du service de l’informatique par intérim, à l’effet de signer, au nom du ministre du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique, de la communication et de l’artisanat, porte-parole du gouvernement, dans la limite de ses attributions, les actes courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 susvisée.

Art. 2.— M. Jean-Louis Garry est en outre habilité à signer au nom du ministre du logement, des affaires foncières, de l’économie numérique, de la communication et de l’artisanat, porte-parole du gouvernement, dans la limite de ses attributions, les actes concernant :

1°
Les actes relevant de la gestion du personnel des agents placés sous son autorité :

a)
Les congés de toute nature à passer en Polynésie française ;

b)
Les notations et les avancements ;

c)
Les sanctions disciplinaires, jusqu’au blâme inclus ;

d)
Les ordres de déplacement  à l’intérieur de la Polynésie française n’excédant pas six jours ainsi que les réquisitions de passagers et de bagages correspondantes ;

2°
L’engagement des dépenses du service dans la limite de deux millions de francs CFP                  (2 000 000 F CFP) ;

3°
La liquidation des dépenses du service ;

4°
La liquidation des recettes du service ;

5°
La signature des contrats et conventions liés à la gestion du service ou aux opérations dont il est chargé dans la limite de deux millions de francs CFP (2 000 000 F CFP) ;

6°
Le régime indemnitaire des agents du service.

Art. 3.— En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Louis Garry, les délégations prévues aux articles 1er et 2 sont dévolues dans les mêmes conditions à Mme Claudia Chansin, ingénieur informatique.
(complété, Ar 7301 MLA du 7/08/2014, art. 1er) « En cas d’absence ou d’empêchement de        M. Jean-Louis Garry et de Mme Claudia Chansin, la même délégation est consentie à M. Fabrice Leunens. »
Art. 4.— L’arrêté  n° 4803 VP du 17 août 2011 portant délégation de signature à M. Eugène Sandford, chef de service de l’informatique, est abrogé.

Art. 5.— Le chef de service de l’informatique par intérim est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 juin 2013.


Marcel TUIHANI.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


